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Lire et comprendre la langue française

Carte d'identité en cours de validité à présenter le jour de l'examen

PROCEDURES EXECUTANTS AVANT LES CHANTIERS

PROCEDURES POUR LE RESPONSABLE DE PROJET AVANT CHANTIER

* Formulaire DT : Guichet Unique et projet

* Clauses dans les marchés et les DCE

* Compétences des personnels

* Entrainement au QCM

Salarié du maître d'ouvrage ou du maître d'œuvre, responsable du projet devant intervenir en préparation ou 

suivi des projets de travaux, à savoir  : 

* Acquérir ou mettre à jour ses connaissances sur la réglementation DT-DICT 

* S'entrainer sur des questions QCM concepteur tirées de la base de données mise à disposition

* Comprendre les enjeux liés au contrôle des compétences (examen AIPR) par rapport aux obligations 

réglementaires

* Marquage et piquetage

* Effectuer les demandes (DT), analyser les DT, demander des investigations complémentaires

* Transmettre les informations utiles sur les réseaux dans les dossiers de consultation et les marchés

* Réaliser les marquages et piquetages des réseaux enterrés

* Assurer le suivi et le contrôle des travaux

* Analyse des réponses, réalisation des investigations complémentaires (IC) et la détection de réseaux : classe de 

précision cartographique des ouvrages, responsablité de prise en charge…

* Formulaire DICT

* Analyse des réponses du DCE et du marché

* Compétences des personnels

* Lectures des indices et aflleurants

* Travaux sans tranchée

* Application du Guide Technique

* Entrainement au QCM

AIPR - Niveau Concepteur

Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux

Durée : 14 heures

Formation : 13 heures 

Examen : 1 heure 

Nb Participants : 8 maximum

Personnes concernées

Prérequis

Objectifs 

Programme 

Pour tous renseignements, merci de contacter : 

Carole DEVASSY NEO PREV
courriel : c.devassy@neoprev.com 7 Rue Sophia Antipolis
Téléphone : 02.31.53.82.18 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR
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Attestation de réussite à l'examen remise aux participants et à l'employeur en fin de formation qui permettra au 

chef d'entreprise de délivrer l'AIPR selon le modèle CERFA N° 15465*02 fourni par nos soins

Test théorique national (QCM) sur la plate-forme du MEEM (Ministère de l'Environnement , de l'Energie et de la 

Mer)

PROCEDURES ET ACTIONS A REALISER AU COURS DU CHANTIER

* Constat d'arrêt ou de sursis

* Constat de dommage

* Opérations sur chantiers

* Entrainement au QCM

Évaluation et validation

AIPR - Niveau Concepteur

Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux
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